Une eau de qualité, toujours disponible et hautement surveillée

D’où provient l’eau ? 

L’eau de cette fontaine provient directement du réseau public de distribution de l’Intercommunale des Eaux du Centre du Brabant Wallon (IECBW). 

Cette eau est-elle potable ? 

En Belgique, l’eau du robinet est certainement le produit alimentaire le plus contrôlé. 
Il existe une directive européenne et un arrêté du Gouvernement wallon (celui du 15/01/2004) qui fixent 55 critères de qualité à respecter pour les eaux destinées à la consommation humaine. Ces législations définissent aussi le type de contrôles à effectuer, la fréquence et les lieux de prélèvement.

Ces prélèvements, qui sont effectués par des laboratoires d’analyses indépendants et accrédités ISO 17025, permettent de : 

· vérifier que la qualité de l’eau respecte les exigences imposées par la législation ; 

· surveiller les paramètres qui approchent des seuils d’alerte et d’agir pour rétablir la qualité des eaux avant la situation de non-conformité et d’identifier les éventuels causes de non-conformité.

La législation impose le contrôle de 55 paramètres différents : l’eau ne doit présenter aucun risque, que ce soit à court, moyen ou long terme.

· paramètres de confort (couleur, odeur, saveur, ...)

· physico-chimiques: l'eau ne doit pas contenir d'éléments chimiques indésirables (fer, manganèse, ...) ou toxiques (plomb, mercure, ...),
· microbiologique: l'eau ne doit pas contenir de bactéries, virus, parasites, ... qui provoqueraient des maladies chez le consommateur.

En tant que producteur-distributeur, l’IECBW doit procéder à deux types de contrôles tout au long de l’année depuis la source jusqu’au robinet:
· les contrôles de routine, ils fournissent de manière régulière les informations sur la qualité organoleptique (couleur, odeur, saveur) et microbiologique de l’eau ainsi que les informations sur l’efficacité du procédé de désinfection (ozonation, chloration et traitements aux U.V.).
· les contrôles complets, ils visent à déterminer si l’ensemble des autres exigences de qualité sont respectées. Ils nous informent sur les paramètres organoleptiques, sur la qualité microbienne, physico-chimique et minérale ainsi que sur les indicateurs de qualité et la présence d'éléments toxiques.
Découvrez ci-dessous quelques commentaires sur les résultats de ces contrôles : 
L’eau distribuée en 2011 sur la commune de Louvain-la-Neuve est restée conforme aux normes toute l’année. 
Les résultats microbiologiques sont très bons.

Les valeurs en nitrates se situent à 13 mg/l ce qui est largement sous la limite des 50 mg/l.
La composition minérale (calcium, magnésium, sodium, potassium, sulfates, bicarbonates et chlorures) montre un profil similaire à celui de certaines eaux commercialisées. 
La dureté reflète la teneur en sels de calcium et de magnésium, plus l’eau est dure, plus elle contient de ces sels. La dureté de l’eau s’exprime généralement en « degrés français » (°F).
• 0 à 6 °F = eau très douce

• 6 à 15 °F = eau douce

• 15 à 30 °F = eau moyennement dure

• 30 à 40 °F = eau dure.

La dureté de l’eau  en Brabant Wallon se situe, quant à elle, 31, 2° français. Il s’agit donc d’une eau dure, mais rassurez-vous, ce n’est pas pour autant qu’elle est mauvaise pour la sante. L’eau calcaire est riche en calcium et en magnésium, éléments indispensables à la croissance et à la solidité des os. Seul inconvénient, elle laisse des dépôts de calcaire et entartre les appareils domestiques (lave-vaisselle, machine à laver,…) et les canalisations d’eau chaude. 

La ville d'Ottignies-Louvain-la-Neuve est alimentée au départ d'une grosse conduite de Vivaqua qui achemine l'eau depuis les provinces de Namur et de Liège jusqu'aux réservoirs situés à l'entrée de Bruxelles. C’est pourquoi, pour éviter les risques de contamination bactérienne, il faut chlorer aux points de départ, raison pour laquelle, l’eau peut parfois avoir une légère odeur de chlore à mi-chemin. Toutefois, rassurez-vous, la teneur maximale mesurée, tous points de réseau confondus, ne dépasse jamais 0,12 mg/litre soit à peine la moitié de la norme légale. 
Les résultats des contrôles complets nous indiquent que l'eau distribuée par l’IECBW est conforme aux normes définies par la législation relative à l'eau destinée à la consommation humaine.
